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Objet : mise en œuvre progressive de l’obligation d’arrêt en période de prix négatifs de 7,5 à 10MW/MWc, puis 5 à 7,5MW/MWc, puis 1 à 5MW/MWc.

L’article 1er du présent projet d’arrêté est remplacé par le paragraphe suivant :
« Au I de l’article 2 de l’arrêté du 22 décembre 2025 susvisé, les mots « 10 mégawatts-crête » sont remplacés par les mots « 7,5 mégawatts-crête à partir du 1er décembre 2026, 5 mégawatts-crête à partir du 1er mars 2027 puis 1 mégawatt-crête à partir du 1er décembre 2027 » et les mots « 10 mégawatts » sont remplacés par les mots « 7,5 mégawatts à partir du 1er décembre 2026, 5 mégawatts à partir du 1er mars 2027 puis 1 mégawatt à partir du 1er décembre 2027 ».

L’article 2 du présent projet d’arrêté est remplacé par la phrase suivante : 
« Le directeur de l’énergie est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. ». 

L’article 3 du présent projet d’arrêté est supprimé. 

Exposé des Motifs

Afin de garantir des conditions de mise en œuvre opérationnelles et proportionnées, cohérentes avec la réalité des adaptations techniques et des investissements nécessaires à réaliser par les producteurs pour assurer la mise en œuvre et le bon fonctionnement de l’abaissement du seuil d’arrêt en période de prix négatifs pour les installations bénéficiant d’un contrat d’obligation d’achat, il est proposé de modifier le calendrier de mise en œuvre. Celui-ci serait organisé en trois étapes : une première au 1er décembre 2026 pour les centrales de 10 à 7,5 MW et MWc, une deuxième au 1er mars 2027 pour les centrales de 7,5 à 5 MW et MWc puis une dernière étape au 1er décembre 2027 pour les centrales de 5 à 1MW et MWc.

Cette adaptation vise à :
· permettre une montée en charge progressive du dispositif pour permettre aux producteurs et obligés de réaliser les investissements nécessaires ;
· tenir compte des contraintes techniques spécifiques aux installations de plus petite taille, notamment en matière de pilotage ;
· sécuriser les développements nécessaires du côté des exploitants et des organismes obligés.
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Objet : mise en œuvre progressive de l’obligation d’arrêt en période de prix négatifs de 10 à 5 MW et MWc puis de 5 à 1 MW et MWc.

L’article 1er du présent projet d’arrêté est remplacé par le paragraphe suivant :
« Au I de l’article 2 de l’arrêté du 22 décembre 2025 susvisé, les mots « 10 mégawatts-crête » sont remplacés par les mots « 5 mégawatts-crête à partir du 1er décembre 2026 puis 1 mégawatt-crête à partir du 30 juin 2027 » et les mots « 10 mégawatts » sont remplacés par les mots « 5 mégawatts à partir du 1er décembre 2026 puis 1 mégawatt à partir du 30 juin 2027 ».

L’article 2 du présent projet d’arrêté est remplacé par la phrase suivante : 
« Le directeur de l’énergie est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. ». 

L’article 3 du présent projet d’arrêté est supprimé. 

Exposé des Motifs

Afin de garantir des conditions de mise en œuvre opérationnelles et proportionnées, cohérentes avec la réalité des adaptations techniques et des investissements nécessaires à réaliser par les producteurs pour assurer la mise en œuvre et le bon fonctionnement de l’abaissement du seuil d’arrêt en période de prix négatifs pour les installations bénéficiant d’un contrat d’obligation d’achat, il est proposé de modifier le calendrier de mise en œuvre. Celui-ci serait organisé en deux étapes : une première au 1er décembre 2026 pour les centrales de 10 à 5 MW et MWc, et une seconde au 30 juin 2027 pour les centrales de 5 à 1 MW et MWc.

Cette adaptation vise à :
· permettre une montée en charge progressive du dispositif pour permettre aux producteurs et obligés de réaliser les investissements nécessaires ;
· tenir compte des contraintes techniques spécifiques aux installations de plus petite taille, notamment en matière de pilotage ;
· sécuriser les développements nécessaires du côté des exploitants et des organismes obligés.
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Objet : Ajout d’un critère d’exemption pour les parcs ne pouvant pas répondre à l’ordre d’arrêt ou de limitation  

Entre l’article 1 et l’article 2, ajouter l’article suivant :
 
« Après le 2° de l’article II, ajouter l’alinéa suivant :  

« La Commission de régulation de l’énergie peut accorder une exemption aux producteurs pour les installations de production justifiant d’une indisponibilité technico-économique. » »	Comment by Renaud Espitalier-Noël: Adhérents : autre formulation possible, calée sur l’article L171-4 CCH pour l’obligation de solarisation : « La Commission de régulation de l’énergie peut accorder une exemption aux producteurs pour les installations de production pour lesquels les travaux permettant de satisfaire aux exigences du présent arrêté ne peuvent être réalisés dans des conditions économiquement acceptables.»
Qu’en pensez-vous ?




Exposé des Motifs


Cet amendement vise à exclure du champ d’application de cet arrêté les installations pour lesquelles il serait infaisable techniquement ou économiquement de s’équiper pour répondre aux ordres d’arrêt / de limitation de l’acheteur obligé.   

Les installations les plus anciennes ont été conçues selon des modalités les rendant compliquées, voire impossibles, à adapter à une réponse efficace à des consignes de prix négatifs de manière financièrement viable. Les adapter de manière à répondre à des consignes d’arrêt pour prix négatifs nécessiterait des investissements massifs pour changer les systèmes de commande et de contrôle des installations. Sans généraliser cette exemption, cet amendement permet un traitement sur-mesure, avec la possibilité pour chaque producteur de démontrer que le coût de la modernisation des équipements de l’installation ne pourra pas être amorti sur la durée restante de vie de ladite installation. Ce cas se retrouve notamment pour les centrales dont les onduleurs et les SCADA relèvent de technologies anciennes ne permettant pas le pilotage des installations à distance. 
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Objet : Possibilité de stocker puis restituer un électron en dehors de l’épisode d’arrêt ou de limitation demandé par l’acheteur obligé

Entre l’article 1 et l’article 2, ajouter l’article suivant :
 
« Après le 2° de l’article II, ajouter l’alinéa suivant :  

« Pendant chaque épisode d’arrêt ou de limitation, le producteur peut stocker l’électricité produite par l’installation sous réserve de respecter l’ensemble des prescriptions du présent arrêté. L’électricité stockée puis restituée en dehors de l’épisode d’arrêt ou de limitation, par exception au V. de l’article 2 du présent arrêté, est rémunéré au titre du contrat d’achat et est pris en compte dans le calcul de l’énergie plafonnée, de la durée réelle mensuelle de fonctionnement et la durée annuelle de fonctionnement. » »




Exposé des Motifs


Cet amendement vise à autoriser explicitement le stockage de l’électricité produite par les installations sous OA concernées par ce projet d’arrêté pendant les épisodes d’arrêt ou de limitation liés aux prix négatifs. Il permettrait ainsi de restituer l’électricité stockée aux heures de pointes de consommation, correspondant à des prix positifs sur le marché de gros. Ces électrons, au lieu d’être écrêtés et perdus pour la collectivité, seront mis au bénéfice de tous pour la décarbonation de notre mix électrique. 
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Objet : Réalisation impérative d’une étude d’impact avant tout abaissement du seuil inscrit au deuxième alinéa du II. de l’article 175 de la Loi de Finances pour 2025

Entre l’article 2 et l’article 3, ajouter l’article suivant :
 
« Après le deuxième alinéa du 2° du I. de l’article 2, ajouter l’alinéa suivant :  

« Si les seuils mentionnés à l’alinéa précédent sont respectivement inférieurs à 10 mégawatts-crête pour les installations dont la puissance installée est définie en mégawatts-crête et 10 mégawatts pour les autres, l’acheteur obligé doit avant toute demande d’arrêt ou de limitation fournir une étude d’impact justifiant la réalisation d’une analyses coûts-bénéfices positive pour le système électrique ou pour son périmètre d’équilibre de mobiliser des investissements supplémentaires pour respecter les éventuels ordres d’arrêt ou de limitation formulés dans le cadre du présent projet d’arrêté » »	Comment by Mathilde REGOLI: Adhérents : ce seuil sera potentiellement mis à 1MW/MWc pour demander l’étude d’impact pour le prochain ajustement que souhaitera faire l’administration.




Exposé des Motifs


Cet amendement vise à demander à l’acheteur obligé, accompagné par les gestionnaires de réseaux et l’administration, de réaliser une étude d’impact rigoureuse analysant les bénéfices pour le système électrique ou pour son périmètre d’équilibre de mobiliser un panel toujours plus large d’installations sous obligation d’achat pour la gestion des épisodes de prix négatifs. 

Les filières renouvelables électriques sont pleinement conscientes de leur rôle à jouer dans la gestion de l’équilibre offre-demande sur les réseaux électriques. C’est dans cet esprit que la filière a travaillé collectivement et consenti à des investissements afin de flexibiliser les actifs sous obligation d’achat (OA). Nous regrettons toutefois l’absence de concertation sur l’amendement déposé par le Gouvernement dans le cadre du PLF 2026, puis également l’absence de concertation en amont du CSE pour le présent projet d’arrêté.
De plus, malgré de multiples demandes de la filière, l’administration n’a toujours clairement pas chiffré les bénéfices apportés par la mise en place de l’arrêté du 22 décembre 2025 pour le système électrique. Il est donc difficile de justifier auprès de la filière de toujours consentir, dans des délais de plus en plus restreints, à des mesures rétroactives demandant d’investir des coûts fixes supplémentaires dans des installations de plus en plus petites et pour lesquelles il sera de plus en plus difficile d’amortir lesdits coûts fixes. Et ce, sans preuve objective et irréfutable que le gain économique espéré pour la collectivité est supérieur aux investissements consentis par la filière renouvelable et qu’aucune alternative n’est disponible pour développer de la flexibilité à la baisse. 



